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19

ème
 EDITION DE LA DESCENTE DU CHER A L'AVIRON 

 

8 & 9 Septembre 2012 
 

********* 

AVANT – PROGRAMME & REGLEMENT 
 

Manifestation : 
Randonnée touristique 

 La France en ramant !  Circuit 2012 
 

Organisateur : 
Le Cercle Olympique de Tours Sud Aviron (COTS) 
Information randonnée sur Internet à l’adresse : http://cotsaviron.com/descente_du_cher.html 

 

Code des régates : 
F. F. S. A.  

 

Charte de la randonnée (F. F. S. A.) : 
Organisation adhérente (annexe 1) 

 
Trophée de la randonnée (F. F. S. A.) : 

Organisation adhérente (annexe 2) 
 

Assurance MAIF :  
 Responsabilité civile 
 

Obligations : 
Savoir bien nager  
Etre en possession d’une licence de la FFSA en cours de validité ou être licencié à 
une fédération affiliée à la FISA. 
Avoir un niveau de forme physique et de pratique à l'aviron suffisant pour accomplir 
le parcours. 
Les participants mineurs devront être munis d'une autorisation parentale et être 
accompagnés tout le week-end par un participant adulte responsable. 
Le fait de s’engager implique l’acceptation du règlement. 

 

Sécurité : 
La sécurité est assurée par des plongeurs habilités. 
Chaque rameur s’engage à respecter les instructions des organisateurs et des 
plongeurs chargés de la sécurité  
 
Points particuliers de sécurité : 
 Un briefing sera réalisé par les organisateurs avec les chefs de bord avant 

chaque embarquement 
 Les participants devront se conformer aux consignes données par les 

organisateurs. Ils devront naviguer suivant la rive indiquée par les bateaux de 
sécurités 

 Aucun dépassement ne sera admis lors des passages sous les ponts à arches 
étroites : les bateaux passeront les uns après les autres sous l'arche indiquée 
par le bateau de sécurité 

http://cotsaviron.com/descente_du_cher.html
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Rameurs : Tenue club souhaitée 

Tous licenciés FFSA (licence A ou D) 
 Tous licenciés de fédération affiliée à la FISA 

Chaque rameur est responsable de sa propre santé et de son aptitude physique pour 
participer à cette randonnée touristique. 
 

Accompagnants : 
Les accompagnants qui ne souhaitent pas ramer, peuvent s’ils le désirent suivre la 
manifestation en vélo par le chemin de halage ou visiter la région. 
Nous n’organisons pas d’activité pour les accompagnants. 
Nous ne louons pas de vélos. 
 

Niveau de pratique : 
Rameurs et barreurs confirmés 

 
Embarcations :    

Yolettes 4 XY+ et 2 XCF 
 
Parcours :     

Samedi : Larcay – Bléré (32 km) 
 Dimanche : Bléré à Larcay (18 km) 
 

Particularité : 
Possibilité de suivre en vélo sur la berge (chemin de halage) 
Possibilité de faire des relais bateau-vélo 

 
Hébergement :    

Nouveauté 2012 : Formule sans hébergement 
 

 
Frais de participation 

 
  Formule A : samedi + dimanche  
                         Rameurs :   135 € 
                 Accompagnants : 135 € 
 

        Formule B* : vendredi + formule A 

                         Rameurs :   155 € 
                 Accompagnants : 155 € 
 

        Formule C : Pas d’hébergement 
                         Rameurs :   110 € 
                 Accompagnants : 110 € 
 

      * Hébergement du vendredi (dîner non prévu) + petit déjeuner du samedi matin 
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Droit d’images :  
Les participants autorisent le COTS à publier et à diffuser des photographies où ils 
figurent  

 
 
 
Ce tarif comprend :   

Les frais d'organisation, la sécurité 
Le pique-nique pour le déjeuner du samedi  

 L'hébergement, l'apéritif, le dîner et la soirée du samedi 
 Le petit-déjeuner, l'apéritif et le déjeuner du dimanche 
 Le cadeau souvenir de la Descente du Cher  
 Les animations, le transport des personnes (pour les formules avec hébergement). 
 

Location de sièges : 
Renseignez-vous impérativement sur nos possibilités  
Nous tenons à la disposition des rameurs isolés une cinquantaine de sièges  
(prix 15 € par jour et par siège) 
Accord préalable de l'organisation 
Les clubs susceptibles de mettre à disposition des bateaux ou des sièges sont invités 
à se faire connaître. Le montant des locations perçus leur sera reversé. 

 
Engagements :    

Ouverture des engagements le 1
er

 avril 2012 
Les bordereaux d’inscriptions doivent nous être retournés accompagnés de votre 
règlement. 

 

 
Reçu financier :     

Transmis avec la confirmation d’engagement. 
 
Forfait :      

Par écrit (courrier, fax ou mail) 
 Impérativement avant la date de clôture officielle 
 
 
 
Clôture des engagements :  
  

Dimanche 19 août 2012 
ou dès que le nombre d'engagés sera atteint 

 
Après la date de clôture, aucun remboursement ne sera consenti 
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Rendez-vous :  

Toutes les infos et plan d’accès vous seront envoyés avec la confirmation d’engagement  
Embarquement prévu entre 8h00 et 11h00 
Le départ de la première vague est prévu à 8h30  
Les départs seront échelonnés toutes les 20 minutes environ 
Par vagues de 6 bateaux + 1 sécurité 
Tous les renseignements complémentaires vous seront fournis au "Point Infos" au départ 

 
Accueil des participants : 

A partir de 8 h 00 au « Point Infos » 
Café, croissants 
 

Conditions particulières : 
En cas d'annulation après la date de clôture  

- pour causes météorologiques 
- par décision administrative 

 Les remboursements se feront en fonction des frais engagés par le club. 
 

Le comité d’organisation se réserve le droit de modifier le parcours en fonction de  
l’état de la rivière ou des barrages. 

 
Enfin l'organisation se réserve le droit de modifier ou d'annuler le programme dans le 
cas où le débit du Cher serait insuffisant ou trop important 

 

Engagements     COTS Aviron 
et/ou toutes     Anthony MOYER 
Infos complémentaires   2 place Degas,  
      Stade des Fontaines 

37200 TOURS 
      Mobile : 06  17 14 58 91 
      Email : rando@cotsaviron.com 
 

mailto:rando@cotsaviron.com

